
DIPLÔME D’ÉTAT DE LA JEUNESSE, 
DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT

ANIMATION SOCIO-ÉDUCATIVE OU CULTURELLE
DÉVELOPPEMENT DE PROJETS TERRITOIRES ET RÉSEAUX

« Le diplôme pour coordonner 
des projets et des équipes »
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Le DEJEPS est un diplôme de niveau 5 pour se former à la conception, la coordination et la 
mise en œuvre de projets d’action. Aux CEMÉA, le DEJEPS c'est :
- 20 mois de formation.
- 4 à 5 jours de formation par mois hors vacances scolaires.

EMPLOIS VISÉS
Animateur.rice-coordonnateur.rice, animateur.rice de réseau, coordonnateur.rice d'activités, 
coordonnateur.rice technique, responsable d'animation, agent de développement de la vie 
associative, responsable fédéral.e, éducateur.rice sportif.ve, animateur.rice socio-éducatif.ve, 
accompagnateur.rice, adjoint.e de direction, coordonnateur.rice de projets...
Les activités s'exercent notamment dans le cadre d'associations de jeunesse, d'éducation 
populaire ou de sport, de collectivités publiques, de regroupements intercommunaux, du 
secteur médico-social, d'entreprises du secteur marchand ou de l'économie sociale et solidaire...

CONDITIONS D’ACCÈS - PRÉ-REQUIS
Conformément à la réglementation, les exigences préalables requises pour accéder à la 
formation sont :
- soit être titulaire d’un diplôme de niveau IV du champ de l’animation enregistré au 
répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).
- soit être titulaire d’un diplôme de niveau V (ex niveau 3) enregistré au RNCP.
- soit attester d’un niveau de formation correspondant à un niveau IV et se prévaloir d’une 
expérience d’animation de 6 mois.
- soit justifier de 24 mois d’activités professionnelles ou bénévoles correspondant à un 

OUVERTURE  •  Du 21 novembre 2023 au 13 juin 2025 à Grenoble.

DURÉE  •  20 mois dont 700h aux CEMEA et 500h minimum en structure. Pour les 
personnes déjà en poste, ces heures sont comprises dans le cadre habituel de leur temps  
de travail.

TARIF  •  Nous consulter.

INSCRIPTION  •  Gratuite et obligatoire avant le 29 septembre 2023. 

Pour plus d’informations, un devis personnalisé ou un dossier d’inscription :  
accueil@cemearhonealpes.org / 04 76 26 85 40. CONTACT  >

DEJEPS
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+ Un stage dans un pays de l’Union Européenne dans le cadre du dispositif 
Erasmus+.
+  28h de formation ouverte à distance avec un MOOC laïcité.
+ 2 jours de formation Valeurs de la République et laïcité dans le cadre du plan de 
formation national pour former les acteurs.rices de terrain piloté par le CGET.
+ Des visites de structures et des rencontres de professionnel.le.s pour élargir son 
réseau professionnel.
+ Mise en place d’un projet d’action pendant la formation.
+ Possibilité de formation en contrat d’apprentissage.

LES       DU DEJEPS AVEC LES CEMÉA

minimum de 1600 heures.
Les candidat.e.s doivent par ailleurs obligatoirement être titulaires d’une des formations 
relatives au secourisme suivantes : PSC1, PSE1, PSE2, AFGSU, SST.
Il faut également : une structure d’alternance, un financement, avoir complété le dossier 
d’inscription, et réussi les tests de présélection.

OBJECTIFS
La possession du diplôme atteste, dans le domaine de l'animation socio-éducative ou 
culturelle, des compétences suivantes, figurant dans le référentiel de certification :
- piloter la mise en œuvre de projets d'animation dans le cadre des valeurs de l'éducation populaire ;
- soutenir le travail de l'équipe ;
- organiser le travail partenarial ;
- mettre en œuvre des démarches participatives d'éducation populaire ;
- accompagner l'implication des bénévoles ;
- organiser la mobilisation des moyens ;
- conduire des interventions de formation au sein de son équipe.

ORGANISATION DE LA FORMATION
La formation est organisée en alternance avec des sessions de 5 jours par mois.
Les contenus de formation sont répartis en 4 UC : 
- UC1 : Être capable de concevoir un projet d’action
- UC2 : Être capable de coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action
- UC3 : être capable de conduire des démarches pédagogiques dans une perspective 
socio-éducative
- UC4 : Être capable d’animer en sécurité dans le champ d’activité

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES STAGIAIRES
Le DEJEPS est délivré par la Direction Régionale Académique à la Jeunesse, Engagement 
Sports (DRAJES), après validation de chacune des 4 Unités Capitalisables de la formation. 
Le jury régional, après examen des résultats des épreuves certificatives, arrête une décision 
concernant les 4 unités capitalisables (UC). Suite au jury final, si validation des 4UC, le 
diplôme est délivré par la DRAJES.




